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Carcassonne. Un berger malinois
défigure une fillette de 15 mois
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Prise illégale d'intérêt : la
compagne du maire de Tarbes en
garde à vue
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Montauban. Brigitte Barèges
entendue par la police dans une
affaire de détournement de fonds
publics
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Montesquieu-Volvestre. Nathalie Pors a disparu

�����

Lacroix-Falgarde. Thierry David a
présenté son équipe
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Saint-Lys. Bernard Tarride
présente son équipe
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MERCREDI 05 MARS, 19:39, SAINT OLIVE SE CONNECTER S'INSCRIRE

GRAND SUD ACTU ECONOMIE SPORTS SORTIR MAGAZINE TOURISME ANNONCES SERVICES+

TOULOUSE ARIÈGE AUDE AVEYRON HAUTE-GARONNE GERS LOT LOT-ET-GARONNE HAUTES-PYRÉNÉES TARN TARN-ET-GARONNE VOTRE COMMUNE
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Rocamadour. Gérard Blanc à la conquête de la

mairie
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Publié le 07/12/2011 à 09:13

La colère  monte chez des habitants  de  Saint-

Martory  et  d'autres  communes  alentour qui  se

plaignent  d'odeurs  nauséabondes émises dans

l'air  par  une  plateforme de  compostage  située

sur  la  commune  de  Roquefort,  au quartier  du

Fourc.

Incommodés  par  ces  odeurs,  les  riverains  de

cette  station  de  compostage  viennent  de  se

regrouper en collectif pour être mieux entendus.
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En 2007, 369 personnes avaient déjà signé une pétition « Nous avons écrit au sous préfet, au procureur

de la République, déposé des plaintes mais personne ne répond, nous sommes abandonnés. On demande

qu'il y ait au moins une réunion pour pointer le mécontentement.

Aujourd'hui,  ça sent plus  longtemps et  plus  fort  »,  déplore Renée Soulé habitante de Saint-Martory,  en

périphérie  de la  plateforme.« Ca devient intenable, nous sommes obligés de nous cloîtrer et l'été il est

impossible de manger dehors », ajoute sa voisine alors que d'autres riverains invoquent des problèmes de

santé et de vomissements.

Manifestation et pétition

« Ca suffit, il y a des odeurs sans arrêt, le jour comme la nuit. On se fait avoir et tout cela cache de la

manipulation  pour  que  les  habitants  s'habituent  aux  odeurs.  C'est  honteux  de  privilégier  l'aspect

économique  en  méprisant  l'environnement  et  les  populations  »,  dénonce  Marcel  Martin  président  de

l'association « Santé et environnement » un collectif qui depuis peu rassemble les habitants de la zone et

fait circuler une pétition.
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Parmi  les  opposants  qui  résident  non loin de  la  zone,  les  dirigeants  de  l'association de  protection de

l'environnement et du patrimoine de Mancioux ont aussi rejoint ce mouvement de refus. Pour marquer leur

opposition à cette activité, quarante personnes ont manifesté dernièrement devant ce site. Quelques élus,

Philippe Gimenez et Christian Sans, conseillers généraux, Roger Rameau , adjoint au maire de Boussens,

et Jacky Martin conseiller municipal de Saint-Martory ont soutenu ce mouvement et compris l'exaspération

de leurs administrés et leurs plaintes répétées.
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Depuis  2004,  Terralys,  une  filiale  de  Suez environnement,  exploite  ce  centre  à  partir  d'une  technique

particulière qui consiste à mélanger des déchets verts (branchages, feuilles mortes, tontes etc.) avec des

boues provenant de stations d'épuration. De ce procédé, il en résulte un compost qui trouve facilement

acquéreur chez les agriculteurs utilisant ces amendements à forte teneur en matières organiques. Cette

plate-forme, soumise à la réglementation des installations classées, a été agréée en 2004 par un arrêté

préfectoral qui précise la nature des déchets à traiter, les quantités maximales (10 tonnes par jour) et les

conditions d'élimination. Pour autant, Cédric Frocher, chef de centre de Terralys ne sous-estime pas les

protestations  des  habitants  «  C'est  une  installation classée  soumise  à  déclaration qui  reçoit  la  visite

périodique des inspecteurs de la DREAL (Direction régionale de l'environnement). On travaille à restreindre

les  odeurs  qui  sont  variables  selon les  conditions  climatiques.  Dans  ce  processus,  nous  faisons  des

investissements pour traiter les sources d'odeurs et, d'ici peu, nous allons mettre en place un système qui

doit les neutraliser par pulvérisation directe sur les andains », précise -t-il.

��	��������	�
�����������	����

Des Simpson à Touche Pas A Mon Poste, découvrez le top d

2

2

Saint-Martory. Mauvaises odeurs, la colère se fait sentir - 07/12/2011 -... http://www.ladepeche.fr/article/2011/12/07/1233354-saint-martory-ma...

1 sur 2 05/03/2014 19:40


